
 

 
 

La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil demande aux résidents des 
zones menacées d'inondation de se préparer aux différentes éventualités 
 

 
Saint-André-d’Argenteuil, le 17 avril 2023 – Plusieurs secteurs de Saint-André-d’Argenteuil 

notamment ceux situés en bordure de la Rivière du Nord et des Outaouais sont susceptibles de 

subir des inondations d’importance variable en raison des crues printanières. Les prévisions 

laissent entrevoir une hausse d’ici le 18 avril pour les deux rivières. Pour ce faire, la Municipalité 

recommande aux citoyens de bien se préparer.  

Les étapes pour protéger sa propriété et ses biens  

• Rangez en hauteur, ou montez à l'étage, les objets qui se trouvent au sous-sol ou au rez-

de-chaussée; 

• Mettez à l’abri et hors de la portée des enfants les produits chimiques ou nocifs (ex. : 

insecticides, résidus d’huile usagée); 

• Bloquez les conduites d’égout du sous-sol s’il n’y a pas de clapet anti-refoulement; 

• Bouchez le drain au sous-sol; 

• Enlevez ou fixez les objets encombrants sur le terrain pour qu’ils ne soient pas projetés 

ou emportés par l’eau; 

• Si l'eau menace d’entrer dans votre maison, coupez le courant  et fermez le gaz afin 

d’écarter tout danger d’électrocution ou d’incendie; 

• Fermez les robinets des bouteilles et des réservoirs de propane ainsi que le robinet qui 

est situé à la sortie du réservoir de mazout; 

• En cas d’alerte d’onde de tempête ou de déferlement de vagues, protégez avec des 

panneaux de bois les fenêtres faisant face au fleuve; 

• Installez des sacs de sable et des membranes de polyéthylène devant chaque entrée et 

ouverture (porte, garage, margelle) lorsque la mesure est conseillée par la municipalité.  

Procéder à l’installation d’une digue de sacs de sable 

Informez-vous auprès de votre municipalité pour savoir comment vous procurer des sacs de sable 

et suivez le guide fourni par l’Organisation de la sécurité civile du Québec : 

• Placez les sacs de sable de la première rangée perpendiculairement à l’axe du mur ou de 

la rive. Si possible, disposez-les sur un sol ferme. Pour aider à maintenir la digue en place 
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https://www.hydroquebec.com/securite/maison/inondation-securite-electrique.html
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/urgence-quebec/feuillet-digue-sacs-de-sable.pdf


face à la pression de l’eau, il est préférable encore de creuser une tranchée et de s’en 

servir comme fondation, comme le montre le schéma;  

• Les sacs ne doivent pas être complètement pleins. Ainsi, ils épousent la forme des sacs 

voisins et tiennent mieux en place; 

• Chaque rangée doit être placée à angle droit de la rangée du dessous et de la rangée 

suivante. Cette disposition en 

alternance renforce la stabilité de 

l'ouvrage; 

• Enfin, il est recommandé d’insérer 

entre les sacs exposés à l’eau une 

membrane souple en polyéthylène 

pour enrayer le suintement de l’eau. 

Pour être efficace, cette membrane 

doit être placée depuis le sol jusqu’à 

l’avant-dernière rangée, et former des 

« S » successifs comme suggéré dans le 

schéma. 

 

Les patrouilles se poursuivent sur l’ensemble du territoire. La Municipalité tient à rappeler que le 

citoyen reste la première personne responsable de sa sécurité et de celle de sa famille ainsi que 

de la sauvegarde de ses biens.  

Les citoyens peuvent communiquer avec la Municipalité au 450 537-3527 ou au 

inondations@stada.ca ou téléphoner le 9-1-1 en situation d’urgence. Ceux qui en ressentent le 

besoin peuvent composer en tout temps le 811 pour obtenir du soutien psychosocial. Info-Social 

811 est un service de consultation téléphonique gratuit et confidentiel. Le service est offert 

24 heures par jour, 365 jours par année. 

En terminant, nous vous invitons à consulter régulièrement le stada.ca ou la page Facebook de la 
Municipalité et de s’abonner au service d’appel automatisé (SAM) afin de recevoir les dernières 
mises à jour.  
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Source : Municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 

Pour information : 
Benoit Grimard 
Coordonnateur des mesures d’urgence 
Municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 
b.grimard@stada.ca 
450 537-3527, poste 2742 
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